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Hypertec (l’entreprise) s’engage à améliorer continuellement sa performance en matière de qualité, 
d’environnement et de santé et sécurité au travail, tout en répondant de manière constante aux exigences de 
ses clients ainsi qu’à l’ensemble des exigences légales, réglementaires, statutaires et autres applicables à ses 
produits et services. 

L’entreprise concrétise ces engagements par la mise en œuvre, le maintien et l’amélioration continue d’un 
Système de Gestion Intégré (SGI), qui constitue une composante essentielle de sa stratégie d’affaires et qui est 
conçu pour satisfaire aux exigences des normes ISO 9001 (Qualité), ISO 14001 (Environnement) et ISO 45001 
(Santé et sécurité au travail). 

L’entreprise s’engage de manière proactive à : 

• Mener ses activités de façon à assurer la conformité à l’ensemble des exigences légales et 
réglementaires applicables, actuelles et anticipées, dans une démarche d’amélioration continue. 

• Établir, mettre en œuvre et revoir des objectifs et cibles en matière de qualité, de santé et sécurité au 
travail et d’environnement, lesquels sont suivis régulièrement afin d’évaluer les améliorations dans les 
domaines suivants : 
▪ La performance en matière de qualité et la satisfaction des clients; 
▪ La prévention des blessures et maladies professionnelles ainsi que l’amélioration continue de la 

performance en santé et sécurité au travail ; 
▪ La performance environnementale, incluant la prévention de la pollution, la protection de 

l’environnement, la prise en compte des risques et impacts liés aux changements climatiques, la 
protection des écosystèmes et le développement durable ; 

▪ L’élimination des dangers, la réduction des risques en santé et sécurité au travail et la prise en 
compte des opportunités. 

• Fournir des conditions de travail sûres et saines afin de prévenir les blessures et les problèmes de 
santé, et d’assurer la santé, la sécurité et le bien-être des employés, des clients et de toute autre 
personne pouvant être affectée par ses activités. 

• Identifier les dangers, évaluer les risques et les aspects environnementaux, et mettre en place des 
mesures de maîtrise efficaces afin d’assurer, dans la mesure du raisonnablement possible, que : 
▪ Les besoins et attentes des clients et des autres parties intéressées sont satisfaits ; 
▪ Les activités sont gérées conformément aux meilleures pratiques afin de réduire les impacts 

environnementaux ; 
▪ L’environnement de travail, les équipements et les systèmes sont sécuritaires et ne présentent 

aucun risque pour la santé, la sécurité ou l’environnement. 
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• Fournir les informations, instructions, formations et la supervision nécessaires afin d’exécuter les 
services et de respecter les exigences contractuelles en toute sécurité. 

• Consulter activement les employés et encourager leur participation dans les domaines touchant leur 
santé, leur sécurité et l’environnement, et prioriser les actions issues des évaluations des risques, de la 
surveillance, des audits et de la rétroaction des employés. 

• Sensibiliser les employés afin qu’ils comprennent les bénéfices liés à l’atteinte des objectifs du Système 
de Gestion Intégré et au respect de ses exigences. 

• S’assurer que tous les employés connaissent et comprennent la présente politique SGI, ainsi que les 
procédures et documents de soutien pertinents, grâce à la formation et à une communication efficace. 

• Évaluer la conformité à la présente politique ainsi que l’efficacité du SGI au moyen d’audits internes et 
de revue de direction réalisés au minimum une fois par année. 

• Rendre la présente politique accessible au public et à l’ensemble des parties prenantes, et la revoir 
périodiquement afin d’assurer sa pertinence, sa conformité et son alignement avec les activités de 
l’entreprise. 
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